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ayons encore, parut ä la fin de 1875. Personne, cerles, n'ölait plus ä meme de
nous donner un precis d'histoire quo le iradueioiir el le conlinuateur de Jean de
Müller, l'auteur de Chillon, du Clinton de Vaud, de lanl d'ötudes et d'essais
historiques donl il serait pueril de vouloir enlreprendre l'eloge. M. Vulliemin,
qm, en 1871, ecrivail pour sa famille et ses nombreux amis un volume de
Souvenirs rempli d'anoedoles charmantes, el du plus haut altrait pour ceux qui en
onl ölö privilögies, vient de nous montier tpi'il ölait une de ces rares organisa-
lions sur lesquelles l'äge n'a-pas prise, en öcrivanl ä 77 ans dans uu slyle ferme,
clair el concis l'histoire de celle patrie pour laquelle il a dejä lant fait.

Le volume que nous avons sous les yeux va des plus anciens äges aux temps
de In Reforme, et comprend deux parlies : I. Les anciens temps. II. L'Empire et
lu liberte. La division suivie, par M. Vulliemin nous parait definir parfaitement
bien le caraclere dos difterenls äges de la Suisse. C'esl ainsi que la grande epoque
de l'independance est dönommee par lui un siecle de jeunesse et d'hero'isme, et la

periode de decadence morale, qui va de 1413 jusqu'aux guerres religieuses :

Conqueles, lüttes intestines et guerres mercenaires. Les chapitres sur le developpement

interieur de la Confederalion et les inanifeslalions qu'y revötit la Renaissance

donnent en quelques pages une idee fort exaete de l'ölal de la Suisse au
XVIC Möele et suffisent ä placer le volume de M. Vulliemin parmi les mieux con-
(jus. L'historien a su ögalement, chose difficile, faire la part du vrai el de la
legende. Comme il le dit fori bien, en effet, dans son avant-propos : « L'histoire
suisse ne presente plus aujourd'hui les aspects qu'elle offrait au temps oü J. de
Müller ecrivail; les recherches ont poursuivi leur cours. La critique a fait son
oeuvre. A nous d'en accepter les rösultals, mais ä nous aussi de faire ä la lögende
et ä l,i tradition leur place. Teile legende, accueillie par la nation el devenue parlie

de son exislence, possede plus de valeur morale et a acquis plus d'imporlance
historique que bien des fails materiellement constatös. » C'etait lä aussi nolre
maniere d'appröcier les choses; nous sommes donc heureux de nous Irouver d'accord

sur ce poinl avec un hislorien lel qne M. Vulliemin, et nous esperons que
son second volume ne lardera pas ä paraitre. (Revue suisse.)

Nouvelle carte des circonscriptions militaires de la Suisse, par Keller Henri,
k Zürich.

L'babile editeur, M. IL Keller, de Zürich, a publiö recemment une carte speciale

qui a sa place marquee d'avance chez tous ceux qui, en Suisse, s'occupent
de queslions mililaires C'est une carte des circonscriptions mililaires de la Suisse,
dressee d'aprös la carte officielle, avec l'aulorisalion du Departemenl föderal, ä

l'echelle de 1/440,000; formal 35 centimötres sur 65.
Celle nouvelle carte indique la division territoriale et le numörolage soil des

uniles mililaires, soit des corps combines.
On y trouve le Iracö des roules et chemins de fer, l'indication des principales

chaines de monlagnes, celles des accidenls naturels qui oflrenl quelque interet au
point de vue mililaire.

Elle est aecompagnee de l'ordonnance föderale sur la repartition territoriale de
l'armee et la numörotation des troupes.

Celle carle est en venle, au prix de 5 fr. 60, chez les principaux libraires de
la Suisse, ä Geneve, en particulier, ä la librairie Georg.

RECRUTEMENT DES CARABINIERS

Voici le texte des prescriplions concernant le choix des carabiniers dans les
ecoles de recrues de 1876, texle eommunique sous forme de circulaire par le

Departement militaiie federal aux chefs de corps et aux chefs d'ecoles :

1. Le choix des recrues de carabiniers aura lieu dans la 4e semaine des ecoles
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de recrues d'infanterie, apres que chaque recrue aura tire au moins 60 coups ä la
cible. Le jour ä fixer pour proceder uu choix donl il s'agit est du ressort des
commandants des ecoles.

2. Le choix devra commencer par Pelablissemenl d'un ölat de recrues des

cantons fournissant des carabiniers et que l'on supposerait pouvoir ötre proposes
comme officiers ou comme sous-officiers. Cel etat ne contiendra pas plus de la
5" partie des recrues que le canlon que cela concerne a envoyöes ä l'ecole.

Ces hommes doivent ötre röpartis dans les deux subdivisions de l'infanlerie,
dans la möme proportion que celle oü ces dernieres sonl fournies par le canlon.
Si cela est necessaire, on pourra aussi dans le möme canlon avoir ögard ä ce que
les cadres de quelques arrondissements de balaillons ne soient pas d'uninues par le

recruiemenl des carabiniers.
Du resle, les prescriplions eonlennes au chiffre 4 ci—aprös s'appliquent ä la

Separation des interesses entre les subdivisions
La Classification dans l'une ou l'autre subdivision ne doit prejugcr en rien celle

qui aura lieu plus lard des officiers sortis des ecoles pröparatoires d'officiers et

repartis aux carabiniers ou aux fusiliers.
5. Les recrues de carabiniers seront choisies parmi les recrues restantes, dans

la proporlion de carabiniers fournis par le canlon ou la parlie du canton que cela

concerne. Une exception sera prescrite spöcialement par le chef de Panne dans
les cas oü quelques unitös de troupes auraient momenlanöment besoin d'etre plus
ou moins fortement complelöes que d'aulres uniles du meine canton.

Les carabiniers de Geneve et du Valais, quoique appartenant ä Ia lle division,
seronl instruits avec les recrues fusiliers du 1er arrondissement.

4. On observera les prescriptions suivanles pour le choix des carabiniers : Les
hommes ä edueulion insuflisanle (astreints ä suivre les ecoles complementaires) et
les hommes bornös ne seronl pas admis.

Ils doivent etre de laille moyenne, d'une Constitution endurante, agiles, el
possöder une bonne vue.

On donnera la preference aux recrues qui ont obtenu les meilleurs rösultals
dans le lir el dans les exercices gymnastiques el qui remplissent du reste les
condilions ci-dessus.

Les hommes an'un's de bonnes disposilions pour le lir seronl egalement choisis
et on liendra comple en premier lieu des volontaires, s'ils remplissent du reste
les condilions exigöes.

Celui qui a ete puni pour avoir neglige son arme ne peul pas elre recrute dans
les carabiniers.

5. Pour choisir les carabiniers, le commandant de Pecole consullera lous les
instrueteurs ainsi que les officiers et sous-officiers de carabiniers qui suivent
Pecole. La döcision definitive est prise par le commandant de l'ecole.

6. Toutes les recrues d'infanterie porlant le fusil entrent aux ecoles de recrues
avec rhabillement, l'armemenl el l'equipement des fusiliers. Les trompeltes et
armuriers de carabiniers sonl designes par le canlon el öquipös en consöquence
avant de se rendre ä l'ecole.

7. Apres avoir dösignö les recrues de carabiniers, on leur öehangera les fusils
contre des carabines, on leur remeltra les garnitures de la coiffure contre celles
reruesen premier Iie:j el on leur donnera la lunique et le bonnet de police des
carabiniers en echange des memes effets d'infanterie qu'ils ont louches ä Pentree an
service. Les commandants des öcoles se mellroni ä temps en rapporl avec Pautorite
militaire cantonale que cela concerne, afin d'obtenir les armes, les effets d'habillement

et les marques distinctives nöcessaires. Ils pourvoient ögalement ä la reex-
pödilion des öquipements d'infanterie quand ces öquipements auront öle bien

neltoyes aux frais de l'öcole. Les frais de transport sont ä la charge des ecoles.
Les passepoils des pantalons et des capoles el les patles el boulons de ces der-
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nieres seront transformös aux frais de l'ecole. II n'esl pas permis de se servir de

cordons-passepoils.
8. On rectifiera dans le livret de service l'inscriplion des armes et des eflets

öchangös. Les fusils repris seront remis aux recrues des classes d'äge plus
anciennes des ecoles suivanles; il en sera de meme des luniques echangees. Afin
que ces dernieres s'usenl Ie moins possible au service, avanl de choisir les
carabiniers, on ne permeltra de les portor que les dimanches. Pendanl la semaine, on
ne fera porter que la veste ä manches ou la capole. Lä oü on dispose de capotes
d'exercice, on ne permellra aux recrues do porter les leurs qu'aprös la Separation
des carabiniers et l'öchange des effet d'habillement.

9. Les cantons pourvoiront de leur chef ä tout ce qui concerne l'armement,
1'habillemcnt et l'equipement. Le chef d'arme de l'infanlerie est en oulre charge
de pourvoir ä l'execulion ultörieure des presenles prescriplions.

ORDONNANCE CONCERNANT LES CONGES DEMANDES PAR LES OFFICIERS

Le Döpartement militaire föderal, en execution ultörieure du § 26 de l'ordonnance

du Conseil federal suisse, du 31 mars 1875. sur la formalion des nouveaux
corps de troupes et sur la tenue des contröles militaires, ordonne, jusqu'ä nouvel
ordre :

1. Les officiers qui, en temps de paix, veulent se rendre pour plus de 2 mois ä

l'etranger, doivent demander un congö.
Ces demandes doivent etre adressees :

a) A l'autorite militaire cantonale, si le petitionnaire appartient ä un corps de

troupes cantonal, bataillon de fusiliers combine et bataillon de carabiniers y compris.

b! Au chef d'arme ou au chef de division que cela concerne, si l'officier qui
sollicite le conge appartient ä un corps de troupes fedöral ou ä un ötat-major.

La möme prescription s'applique egalement aux officiers non incorpores et c'est
le brevet qui fait regle dans ce cas.

2. Apres une mise de piquet, l'officier ne peut, dans la regle, plus quitter le
pays; un congö antörieur peut dans ce cas etre döclare perime avant le temps
pour lequel il a ötö aecorde.

3. Le conge doit ötre aecordö pour un temps determine, mais il peut etre
renouvele si aucune raison mililaire ne s'y oppose.

4. L'officier qui se rend en congö doit s'annoncer ä son superieur immödiat:
celui qui en revient doit egalement s'annoncer k son supörieur immödiat, ainsi
qu'ä l'autoritö qui lui a aecordö le conge.

5. Les autoriies militaires, les chefs d'armes et les chefs de division du Departement,

tiendront un ötat exact de tous les congös aecordös.
Berne, le 12 mars 1876.

Departement militaire federal,
Scherer.

CIRCULAIRE AUX OFFICIERS MONTES DE TOUTES ARMES

Chers camarades. — II est Ires important el meine indispensable pour une
bonne organisalion de notre armee que tout officier monte puisse disposer, ä chaque

levöe de troupes, d'un bon cheval propre au service, tandis qu'ä teneur des

prescriptions, actuellement en vigueur, aucune garanlie ne lui est donnee ä ce
sujet, puisqu'il est simplement charge de se procurer son cheval conlre indemnilö.
Parlant de cetle idee, les officiers d'arlillerie des cantons de Berne et d'Argovie
ont resolu de provoquer de la part de l'autorile compölenle, l'adoption de mesures
propres ä combler celte lacune. Les deux seclions estimont que cela peut se faire
sans qu'il soit porte aucune atteinte aux lois et sans qu'on impose de plus fortes
charges ä la Confederalion.

Comme cette idee parait avoir la meme importance pour tous les officiers mon-
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